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LA JÜSTICE_PQIELLE
1)«8 évéMineiitB récents; rinterventlon 

persoanelle et tcrimonieune du présideot 
d 'u  tribuntl dans ua procès retenti&wtit 
qat, après l'applicatioa d’ane peine dl»* 
proportioanée aa délit, devant lt première 
Juridiction,s'ost terminée par un acquitte
ment devant la cour d'Àppel; enfin, le 
progrès de U civilisatiou qoi tend chaque 

Jour i  apporter dans nos moeurs une 
somme plus grande de justice et d ’équité; 
tant d'autres raisons, qu'il serait trop 
long d*énumérer ici, mais qui se présen
tent à tous moments i  l’esprit des ci
toyens qui souffrent des inoonséquences 
d ’one législation criminelle aussi aveugle 
que baitare, ont remis en discuttsion la 
Hforme projetée du code d’instruction 
criminelle, et la Chambre saisie, mardi, 
d ’une interpellation et d’un projetde loi, 
û dù lui prêter une partie de son attention 
en attendant sans doute qu’elle lui consa
cre des débats plus approfondis.

Un député, soutenu par quelquas-ass 
de 8$8 oollègnes, est venu prcdeeter eoatre 
l ’usage abusif que font certains magis
trats des renseignements qui leur sont 
fournis par la police, renseignements re- 
<neillis sur la fol de simples bavardages 
par des agents qai n'offrent eux-mémes 
iqae des garanties fort limitées, car si on 
3ie doit mettre en doute ni ieur honnêteté, 
n i lour désintéressement, on est autorisé 
par la position subalterne qu’its occupent, 
é  so ^ e r  de leur intdligenoe, de lear 
p e ro ^ c i té , de leurs dispositions natu
relles on acquises, à distinguer la vérité 
du mensonge, la médisance do la ca
lomnie.

Là, où tonte la dextérité psychologique, 
3a délicatesse morale d’un confesseur scru- 
polABZ safOrmîent & peine, 
contente généralement de rapports, four- 
nfB par des policiers recratés dans les clas
ses les moins instruites de la population, 
ot rédigés par des hon>mes qui ne con
naissent pas mieuxle cœur humain que la 
^ammairâ.

O s  derniers sont de braves gens, excel
lents pour les besognes ordinaires de la pc* 
Hee, mais qu’il est ridicule et odieux de 
transformer en inquisiteurs.

CTest cependant ce qui se produit oons- 
tammen| ; i  côté du dossier officiel établi 
par le juge d'instruction, apjuyé sur des 
témoi^ages sérieux, contrôlés, et certi
fiés par le serment du témoin, existe un 
second dossier dans le({uel on a colla- 
tionné toutes les sottises du quartier, les 
méchancetés du voisin, les diffamations 
de la portière, les inoinuations da rival 
cu du concurrent.

Ce dossier supplémentaire le magistrat 
seul et raecusation en ont connaissance, 
jusqu'au dernier moment il reste ignoré 
de l’aocusé, qui no p^ut, par eoeoéqeool, 
en détruire les allégations fausses, le ma
gistrat s’en aert quand il te veut •( oomme 
il le veat et on a pu voir un président, M. 
Toutée, reprocher dernièrement à un ac- 
casé c de ne pas payer son terme ( »

Ce lorait mal connaître les hommes, en

géuéral, etles juges au correctionnel, 
particulier, que de les croire insensibles 
sux influence» que les accusations se
crètes peuvent exercer, même involontai
rement de leur p«rt» sur les décisions.

Non, certes, que ce dossier « officieux » 
puisque c’est le mot qui a été employé, 
aoit de nature A démontrer l’innocence ou 
ïa culpabilité du prévenu, mais en dehors 
du fait lui-même, U y a l'application de la 
peine pour laquelle lo juge,on est en droit 
de le supposer, ost souvent guidé par des 
éléments étrangers à la cause.

Or, il est inadmissible que ln liberté 
d’un accuaé dépende de griefs accumulés 
dans l’ombre et contre lesquels il n’a pu 
réunir aucun moyen de défense.

D'ailleurs, ou est acculé à cc dil^muié ;
Ou les dosslcm de police sont inutiles, 

les magistrats n’en font point usage, el 
dans ce cas il faut los supprimer ;

Ou ils contiennent des indications dont
ipeut tirer profit pourTintérèt supérieur 

delà jusUce, et dans ce cas, ils doivent 
être communiqués au prévenu et débattus 
contradictoirement avec lui,comme toutea 
lea astres pièces dc l’accusation avant 
d’être produits à l’audience.

Les conditionsdans lesquelles se débat- 
teM devant les tribunaux, les intérêts, 
l’honneur, la vie même des citoyens, sont 
déjà assez défavorables à ceux qui ont le 
malheur d’être traînés au piod des juges, 
pour qu'on ne les rende pas plus défavo
rables encore par des pratiques contraire 
aux disposiQons de la loi.

Il n’y a aucun équilibre entre les moyens 
de l’accusation et les ressources la is s é  à 
la défense. Le prévenu, généralement 
ignorant est, dès le premier jour aux 
prises avec un adversaire qui a fait do 
i ’étade des lois le trarail de sa vie, dans 
la lutte qui s’engage entre eux, il est seul, 
désarmé, prisonnier, sans relations avec 
le dehors tandis que l'instruction au con
traire dispose de toutes Ira forces organi
sées de la société.

Quand il arrive au tribanal, appuyé au 
bras de son avocat comme on va au-de
vant delà uortaccompagné d’un médecin, 
appelé trop tard, lorsque la maladie avait 
déjà fait d’incurables ravages, il se trouve

a d^à assis prévenus contre lui par les 
rapports de police, l'autre, l'aecusateur. 
dépositaire d’uue partie de la puissance 
•ublique, investi d’une autorité redouta- 
lie, qui fait la leçon anx témoins, mori

gène et intimide ceuxqui sont à décharge, 
encourage, conseille insidieusement, et 
loue ceux qui soutiennent l ’hypothèse dc 
la préventioa.

L'inégalité csl évidente el il faut â l’in
nocence joiadre, pour triompher, toutes 
les ressoi^rces de la duplicité la plus raf
finée et de l’esprit d'à-propos le plus 
sùr.

C’est cette inégalité, qui est en même 
temps une iniquité, qui a inspiré à quel
ques députés un projet de loi tendant à 
autoriser l’intervention de l’avocat, dès le 
début de l’instruction et à placer le défen
seur {(UX côtés de l’inculpé, A partir du 
premier interrogatoire.

Ce projet qui est venu à l’ordre du jour 
de cette même séance de mardi, fort d’un 
ovie favorable de la CommiRSioa d’ini
tiative, a été renvoyé devant la Commis
sion chargée de l’étude de la réforme du 
Code d’instruction criminelle.

C'est fort bien, mais voilà depuis quatre 
ans plus de trente ou quarante proposi* 
tionsque nous voyons renvoyer à cette

commission, et uous n'entendons guère 
parler de ses travanx, il serait temps, ce 
nous semble, qu'elfe en fasse connaître le 
résultat au pays et en saisisse Le Parle- 
meut.

Th. BERGES.

M. ROUVIER ASSIGNÉ
On Ut dans le Fiyai'û :
l'n curieax procô* i  lIioriEOn.
« Oo sait au« MM. Pelletan et Oermaia 

ayant demandé, U mois dernier, que l'em
prunt consenti par les Chambres servit, enlre 
autres choses, au remlmu rsement dee J>oon de 
liquidation déparlemeDlaui.

» M. Rouvier, ministre dea financM,s’éleva 
contre Ce projet» faisant remardueraVee juste 
raison <}iie les Bofas de liquidation ayant des 
époaues très formellemeut indiquées par leur 
remboursement, personne ne pouvait décider 
ce reml>ourscmetttanllcipé,les porteurs ayant 
ie dro t de refuser toute combinaison & ce 
sujet.

» Malgré l’avii du ministre, et sans tenir 
lompte des droits évidents des porteurs, aux- 
[oels, au Heu d’un intérêt de i Ir^.on donoe 

Ju jour au lendemain 3 0i0i la (Jhambre dé
cida le remboursement.

» Cne assignation vient d'être lancée con
tre le miniitre des finances pour ü'opposar à 
eette mesure, qui nuit A dix mille porteurs de

r i ^ t i  I M r e n  T è lè g n p lü ^ iu t
f iê if teefrm ■••itâith  ipittn 0

WALDXR RBTKOUyÉ. -  Parie, ii 
janvier. Ün se rappelia U crime retentis
sant ooramisi il y n pltts de dit anti^>, par 
un éléve en pharmacie du nom de Ivalder, 
Bssasainabt son patron et la bonne, dans la 
pharmacie delà place Beanvas, i  F^ri«. l'n 
ancien inspecteur de la sûreté a re<̂ u de Ca* 
>acae{Vene>aeia). une lettre donnant sur le 
séjonr de eet individa les renMignemeots ies 
pluB préds.

N O S

DÉPÊCHÉS
Seitfee tpéeial télégraphique et tilé^hoiiique 

•04 l'ATSBir de Boai»1x-Toarooing

NOÜVEllES PilUIÉNTAlRES
iH/briH'Ueurt parlementn-r t télé-

ffrtphiatu A la (tare 4m i i  janvier
L a CommiMion d«s d ou M ei

Knr io rapport de V. Mir, ls commiHioa |4oé- 
..te douant» andoplè les tarift applieahtasaax 
neuhleeel oaTnfes ea betsi avec tes moéitea;
■ ■ - -mitantes î ,

__droits iur les plAeee de ebarpenta oot été
«leris de I.TO à « fr.. à * ................. * '
bot4«. de 5 et 8 fr. i ' 
nsTetles de

. sor les bois ra
ie droit pour tei 

élW frélé filiàaofr.........
filature. 1a cotnmjssiou ŝ<

Knfln, sur le rapport de M. TaiUiandier. la c 
tniBsion a décidé d x̂empter les engrais anitui 
le noir animal est seul frappé de Set fb

La charité offlciel!»
taris, 71 janvier. ~  M. Üonstans, miaistre 

de 1 intérieur, a envoyé aux préfets uoe d>̂ - 
‘ l̂ie pour leur indiquer la façon dont ils 

procéder dans la rC'partiiion du

que ia peraistance dea froids cause dans les 
villes. M. (ionstans ineiste vivement sur la 
nécessité de d stribuer de secours dans le 
plus bref délai. Tous les préfets recevront 
une somme d'argent fixée d'après le chiffre 
de la population, lee ressources et les besoins 
respectifs de leurs départements. Cette som*

Chargés d'en faire la répartition.

Bm m m  d é a s  v l«tlM e« àm iN
Lyooi ^  jantier. »  Il 7  a noe léfére 

haueao de twnpératore.maU la neigo «ientintie 
i  tomber abondarameot.

Le froid a failli faire eneoio é n x  ooaveUes 
vioUoMS. Les aieurs Laooar. forgM«n,27 ans, 
Irouvé ebemin Barabaot et un marehand de 
journaox, égé de 97 ans. troavé roe Belleeor- 
diére, Mt été transportés i  l’Hôtel-Dieu ofi 
dtas soioi énerfiqoee oot po les mneoer à la 
¥ie.

Walder sereitéUMl de|
maoion i  Qarst^ aoUs t

phar-
n d'emprunt

qo'il n'avait jamais pu s’expliquer 
crime.

Après rss6ass’oat.U sc serait réfugié dans 
lee envirotts de la gare^lnt-Lassre, où U se 
serait caché peadant deux mois. De li, il ee- 
rait parti pour NaoteselSaint-Nataire. Daoe 
cette dernière ville, il s’est embarqué sur un 
paquebot transatlantique qui l’a eoaduit dans 
l'Amérique du Sud.

.pr^'uM vie accidéotée daos différents 
pays, Waloer aurait pris du iervice daas l'ar- 

du Niagara eo qualité de méiaèin. Au
jourd’hui, l^neieo Aève eo phannaeie ReraltjVWl«UUI, 1»U----------------- r ------------  -----
propriétaire d'uoe officine très aohalaodée i  
Caracas ; il n'a plus rien à craindre de la jus
tice française, oar la prescripUoo déceonale 
souvre aoo (iriote.

Stnotofl DANS Ült HOPITAL. -  Lyon, 
ianvier. — Uo jeune homme eo traHemont 

i  l'odottal s’est eoapé ta gorge avec un cou
teau. II eet retombé ensanglanté sor son lit. 
La mort a été p

L I  PAQÜSbOT « VILLI 0 1  Ë B t t f  •.
— Marseille. 21 jaavier. »  D apréa des oeu- 
velles reçaes de Mahoo, la c Ville de Brest a 
aurait raiâebé hier dans ce port, après ai 
eii â lutter contre uôe vidlenté teoipeu p

Ml UC rt^anio i|u «  la ^uiique, vu
I que la politique même nous con- 
9 de ne pds reculer dèva;it ces ques- 
( difficiles, délicates, obscures, nlé-

IL ie  F r o i d  e t  l a  ^ e l | ^

Nantes, 3t janvier. ̂  Le dégel est complet, 
le port sera ccmpléteiMat lil̂ re demain.

LBtmSCÜIMTtlL
Les «mettions d’ordre social, à l’étudo 

dans l’Europe eatière et qui ont inspiré 
tux gouvernement»de monarchieet d'em
pire dos démarches bien hardies, ne sau
raient laisser indifférente notre Républi
que. A  vrai dire, nous u’avons à recevoir 
de leçons de personne, mais à continuer 
résolument ce que noos avons commencé. 
8i l'on oe reganle qu’à la politique, 
verra que la 
seillô *
tions . , .
lécs dc tant de préjugés et de passions, 
mais qui deviennent moins inquiétantes, 
à mesure qu'on les aborde, qu'on les serre 
de près et qu’on les em|>oigne, pour les 
réduire à leurs véritables termes, il sem
ble bien que la destinée do ln Chambre 
actuelle soit de tourner dans ce sens le 
principal de ses efforts.

Comme le disait une voix autorisée, A 
l’ouverture de cettc session, « la îtépubli- 
que, qui sait vaincre, n’entend p s  auuser 
de sa victoire, mais elle t  le aevoir d’en 
userloitement au profit de ceux qui ont 
le plüs besoin dc la justice et de la solida
rité sociales. »

IjO Chambre reprendra cette semaine 
ses délibérations sur le projet de loi re
latif au travaU des enfants et des femmes. 
Nous souhaitons bien vivement qu’on

arHfe, psr l'aecord des deux Chambres 
entre elles et tvec le gootemement, à one 
Mltftloili pdo point complète etdédormaii 
irrévocable, — ésr ces 1ms indaxtrielles et 
sociales suivront toujours l© mouvement 
de l'industrie etdes moeurs, — mais à une 
solution meilleure que celle d’à présent et 
qui pnisse avoir quelque durée.

fid loi du 19 mài 1H79, on s’en souvient,
I idterdit le travail des usines et manu- 
factures dux enfttnts âgés de moins de 
douxe ans, sauf les exceptions. On s’est 
moqtté des exceptions, mais il y en anm 
toujours, elles sont nécessaires et légiti
mes. Pour les jeunes gens au-dessous de 
seize ans et pour les jeunes fllles au-des- 
•ous de vinct-et-un ans, le travail ést In
terdit la nuit i uu jour de repos est oblt- 
eiaioire (Idr semiine;

Cette loi fut bient>M jugée {nsüfDttiuie, 
tant était raj>idA l’évolution de notre in
dustrie. Les besoins politiques et moraux 
de notre société, de aoiré Ctr! républîMin

■ ia forcé.soucieux de son avenir et de 
paru réclamer de nouvelles garanties. On 

‘  ■ ■' le pour9 mit de tous cotto en camp

s de 1«77, de \m  et de tm . iks  hoin-
ts aussi prudents que MM. Lucien 

...tutresme, Mâlézlcux, lüchard Wad
dington, pr6.sentaient en Irfîl?, des proidts 
de loi pour la limitation des heures de tfa* 
vail.concurremment avec Martin Nadaud, 
avec Louis Ulanc, avec M. Cbarles Ho* 
qtict.

\kS projet, dont il est aujourd'hui ques
tion, sur le travail des enfarits et des fem
me», a été arrêté paY des aivergetices de 
vues tantôt entre la Chambre et le gouver
nement. tantôt ëatre la Chambre et le Sé
nat. Uu jour, l’interdiction dd travail de 
nuit pour les femmes était repousséé 
A la Chambre par 28  ̂ voix contre 2*37 
et un auti^ jdtlr elie était votée par 276 
contre 2i4. Il serait puéril de se plaindre 
de ces oscillations toutes humaines, mais 
il faut aboutir à la mesure de {M^grès au
jourd’hui possible par l’accord de tous les 
boas espritsi Mas distinction de partis po
litiques, peraaadés que la Vie, la santé, 
les mœurs, la dignité de l ’homme doivent 
ôtre défendus oontre les excès d’un indus- 
tfiâllsme troi 
natare, envahit toiil

Si les patrons et 4es oavriers. mieux 
éclairés sor lears rapports mutuels et sur 
leur utilité réciproque, ^entendaient entre 
eux ; s’ils adopUient eux-mêmes des con
ventions tonjours modifiables, qu'ils res- 
pecteraieat d'un commun accord laut 
üu’ils ne les aaraient point modifiées,
I intervention du législateur pourrait être 
écartée. Nous sommes loin de cet état de 
choses qui ne pourra veair que d’une très 
longue éducation industrielle et politique. 
L’arbitrage est atgourd’bui de première 
nécessité, et quel sera l’arbitre, si ce n’est 
l’Etat, si cc n est le législateur f

Nous entendrons sans doute encore, 
dans la discussion qui va recommencer, 
des orateurs très sincères invoquer les 
droits de la Uberté individuelle et fulmi
ner contre le « socialisme d’p:!tat.. » Mais 
il faut leur demander, sans s'émouvoir, cc 
que lu liberté individuelle est devenue et 
quelle part lui est faite dans ces vastes 
organisations de l'industrie scientifique, 
dans (*es tlslnes, ateliers, mines et manu
factures, tout animées d uile vie collective 
et d’une incomparable puissance, où les 
indrvidu?< humains etles machines sont 
les organesdifférentsd'un grand ensemble 
et doivent concourir à un commun ré
sultat.

Si le socialisme est quelque part, c'est 
bien là, dans cette harmonie et dans cette 
discipline d'un grand corps, o(i les nms- 
cles, les nerfs, le sang, les ressorts, la va
peur ot l’électricité doivent collaborer à 
unemêmeœavre,parla communauté de

lear trsTtll, sons U direetion staériiBre 
de riatelligence hamtlne.

Il est chür que la vie de famUle vwle sn 
deliorsdelaloi possible, que U travail 
Individuel, personnel. Rarde sa liberU ss> 
crée ; mais nous ne vivons plus ëaas es 
temps où l ’oavrier, propriraire de ton 
métier Jacquard, tissait la toile oa U tc^e 
dans sa maison, entre sa femme st see 
enfants.

Hector nKPAP8E.

3 L .Œ 3

ijîe» dfVilN’Avny
U  C^omr d 'A M U os  d «  Met—

Paris,'il jaavier. .iujoord'hui comoMO* 
«ent, devant 1a cour d'assises de Seioe-ot- 

tes débaU de l’affaire VI«dtaaroff.
L’acctisé. Pierre-Reüé de Wltdimirofr, oé i  

Aiffres (Deux-Sèvros), le H avril 1190, eet io- 
eoipé d'avoir, le septembre deroier é VHlo- 
(fAvray (8eiae-et-(HM), commis un lioaMde 
volontaire sor la personne d« Mme Vé LUdo, 
oée Msgols, dont 11 avait étr fiancé.

L'scciiKatioo relève oeite eireoostao?« qao 
ledit homieide • été cooimie avee prémédila

cm, crime prévu et pnol par l artiele dO?do
tae pénal.
La petite lalle des <«siies de N'ersailles ost 

de boone heure Mvahie par le publie. Ob 
remarque de oombreose* dauies daos io •»- 
lerie sftoée dans le fond de 1a salle.

Le servies d’ordre est fait par d«a soMots 
du tie rim ent d'artillerie.

L’aodience est ouverts a midi 5 : oet 
présidée par le eooseiUor Favoaot.

M. asrviUe-Réacbe, député de la Goado' 
loupe, se porte partie civile au prooéo f et lé- 
elame. aa nom des eofaots mioeurs de Mms 
Dida, la soraoM de uo fraoe de dom aspi 
intéréta.

Le siège du mio-stère public «al oocopé por 
M. Ghrétieo. procurear d« U RépubUqooà 
Versaillei!.

M* Demaage, avocat de WUdiBolreff. est
1 baoc de la défease, aiosi qoe son aoeré- 

Uire, M- Uiliier,
M* Haussmano, dépoté de SelDO-StpOtss. 

doit également préeeater la dél«ue ds Jouo 
Ruïse.

L’accusé i  des maoiérea asses dlatiofoéos.
11 porte de longs favoris aoirs,oae fioe aao«s> 
tache et le meotoo rasé. Sur ls téte, ies oIm-  
veux soot anses loogs. séparés ao milieo por 
une raie. De miooee bsAdoooa eoovrsot le 
troot.

L'accusé, vétu de noir, est sanglé daos ooe

Le greff.er doane lecture de l'a«(e d*ac«u*

tréü attentivement.
Après la lecture de l’acte d'accn>iatloO, qoi 

n’a pas duré moins de cinq minutes, le gref> 
fier t'.-<it l'appel des témoias, qui soot au ooo^ 
bre de 00 environ.

M.et Mme Magots, pére et mère de Mme 
veuve Dida, aiosi que Mllo Jeeone Dida. 
âgée de neuf aoa, tîlle de la victime, por-
‘ ' * - ......- * 'ideail, son*

_____ , _ _ assister ai
portent partie civile ; . . .  

demande do M- Uerville-KcaoUe, qui prio 1* 
cour d’éviter la situation pi‘nil>le qui résul
terait pour eux de l'interrogatoire de l’ac
cusé , lu Cour ordonne qae ces trois per
sonnes soient conduit(>4 dms un looaTsé-
Faré, eo atteiidaot leur audition, si la défeobs 

exige.
l>*la t«rr«S8st*ii«>

1^ préeident proc'-le ensuite A t'iaterroga* 
toire de l'accusc-.

II rappelle oe qu'a été la jeuaease de Wladi- 
mlrolT, oé d'un ptTe d«« oatiooallté rosre «t 
d’une mére fraai;aise aujourd'hui divoreée. 
mais née en France.

L'accusé, dit-ll s'ntit touiuiirs tût remor* 
quer par son caractère vi<4aot, iodtscipliné.

Il nt plaeé de 1V79 à i m ,  A l'éeole Albert- 
le-Graod et A Aroeail oî  il se fait reovoyer 
successivemcot pour actes d'impolitesse A Vé- 
uard de ses maîtres.
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Mortes et Vivantes
TROISIEME PARTIE

II semblait eo possessioo d'one parfaite 
aanté.

Impossible de voir on tourlsto plus vigou-

et sa téte le désignait tout de suite pour 
bsbitant du pays de Washington.

Il portait un large chapeau de paille brune, 
on vestoo de drap souple, aoir bleu, et des 
bottes de chevsl sur uoe culotte de velours

géoei_________
•o cas de bssoin.

Les bouts de la cravate lAcha, oouée sous le 
col rabattu, retombaient sor le vestoo bou 
toooé.

Il était beau de la beauté des humiites oiA* 
les. aiertsa et solides.

Oo Usait sur soo visage une sombre et vio
lente détermioation.

Kn rexaminani, 00 éprnovait llmpreHsI.... 
qn'oo reoasnUlt A l ’a e i t  d'uo duolUste qiii 
vo risquer sa vie ou d’oo général qni médtu

___  ‘  tle premier
caooo va éclater.
le pland’noe bataiUe dont le premier c^op de 
caooo va éclater.

800 «oiopognon éUit petit, trapo, nerveux, 
bruoeomioe un Arabe, ooir deW be et de 
cheveux.

Il était de Saiot-Saovetir et servait de guide 
daos la belle saison.

Bo hiver, il devait être quelque peu contre-

cooirée.
Ils o'étaient pas à 00 quart d'iieore do

bourg lorsque le msltre — 00 a recoonu 
Georgea Dambert lui dil :

— Ainsi vous m affirmez qae je peux avoir 
coofiaace en eet homme f

— C'est la probité même.
— Quel esi sco méUer f

Lesquelles T 
Le guide sourit dans Urbe.

Il eonnsît mieux que personne les pas
sages des montagnes,surtout cenx qal vont de

Il allongea le bras vert le sud.
— Je comprends, dit Félranger.

pouvaient marcher de front.
Ils s'engagèrent dans un chemin étroit, 

raide, en lacet, qui gravil en la contournant 
une mooUgne A pic sur on gave dont les 
eaux blanches se brisent eootre les quartiers 
de roches entassés dans son Ht.

lorsqu'ils arrivèrent tux summet, ils s'ar- 
rét«̂ rent snr an plateau tapissé d'one herbe 
courte et drue pareille A un tapis ds velours 
sar lequel 00 aurait semé de petites fleurs, A 
poit(né«B, cv>rome les enfants et les ménagères 
jettent daas les rues des pâquerettes et des 
coquelicots, le jour de ia Tête-Dieu, sur le 
passage des processions.

u iemniati quoo aai y auordereo qoel- 
ques iostoots, mais dans las Pyrénées, parles 
£»mpe claire, la lumière est si pure qu'eiie 
rapproche éoMiaément lee distances et. d’ua

lieues A faire par dea diloars extraordioaires 
et dee sentiers A chévros poor v arriver. 

Enoore eo est-il d’ioacoessibfes.

Les deux honmies poursuivireot leur che
min.

Enfin ils parvinrent au pied du monticule 
sur leqptel se dresse la eabane du berger.

(ieorges Dsmbert paya généreusement son 
guide et le renvoya.

11 pouvait s’en retourner iculet connaissait 
la route.

Ge qu'il ne disait pas, e’est qu'il voulait 
demeurer en téte A téte avec le berger.

Eo quelques iostaots, il parvint A la ca* 
bane.

C est un simple carré de planches, 00 pln- 
ti)t dej madriers grossièrement èqnarris, rap
prochés les uns oes autres et dont ies fentee 
sonl bouchées avee de la mousse.

Quatre ouvertures d'un pied taillées dansia 
boiserie en font un ohservstolre d'où on dé
couvre les montagnes et les ravins de Cau- 
terets A la froatière d'Espagne et plus loin.

Dambert aperçut le solitaire sous uo sapio 
doot les vents furieux ont coupé la téte et 
auquel il oe reste que quelques i>raoobes 
bassee formaiü abri.

Lo bergor, téte oue, soo béret A côté delu-. 
une ceinture bleue autour dus reios, déjeunait 
sobrement d'un morceau de paio dur comme 
du marbre et noir oomme la faes de Pepo, et 
d'oo petit froasage de chévro aassi dor que 
son pam.

Mais il avait de balles denta blancheo, uo 
appétit solide, uee tr> ntaine d'aonéea et un 
millionnaire goutteux aorait échangé saoa 
peine quelquss miliioas eootre sa saoté.

Le mootagnard n'étaH paaembairaseé ponr 
sa boisson.

Il la prenaU Aona soorce dont on eoModait

deux molosses enchaînés qui firent oo va* 
carme infernal A l'arrivée do eavaüer.

C étaieot deox graods chieos ao poil tigré 
ae deux ooances de grie, ao crflne laras et A 
la mAchoire armée de redootablea rAteUers.

Le berger o'e4t qo’A leor dire : Paix I ils se 
conebèreot sar la porte de la logs et m  boo* 
géreotplas.

— C'estvMSjti voos appelex Kstagnoof

% pouvait demaoder au 
eurs sertes. 

s'étoooa pas et examina curiensemeot

Dambert
— Eo toute sûreté.
Gent cinquante A dsux cents petita moutons 
>ux et Itlancs tondaient goAIument l’herbe 

aromatique dn platenn sous la boulette d’un 
le pAtre assis snr une nointe de roche er 
lOt do flageolet.

. ambert 1
— Soyet « 

aon frère. II 
Noos oe no 
qui rsi élevé.

— Et vos parents t
— Ma mére eet morte dsns son lit ; moo 

pérs a été toé por lea dooanien. Noos som*
ê  seuls.
U oKintra uoe vieille chèvre qoi rooUoait A 

l'ombre d'une broussallle et sioota :
VoUA aa oourrie.

Dambert demeura eo léte A téte avec Esta-
100 peodaot deux tMoree.
Le berger ooonoissoit sa eflet odmirable- 

ment le pays.
Qusnd l’étranger lul paria do baroo de Ri

bas. 1« Béaroo's ee mit A r
— Vo boo ptrcoo élevé <

rité ou sémioaire, dlt-il. <________________
bortls de U Oaroooe, mortadiou I et voilA so 
maison.

n était cinq heurea de l'après-midi.
Le soMl de joillet lesplendtssslt, Irradisot 

oette suite admirable de foréta, de rochers gi* 
ganteaqoea «t de poiitea oonvortee de verdure 
où, ^  et lA, dea eaoeodes ds favss tormaieot 
dos Jets luniinsox eooune dee raboBs d’argent

Eatagooo déaignait do doigt one sorte de 
masure eo roine, dorée par le scdell et dont 
OB diaÜBgooit leo oréoes brisées por U vieil* 
laese «t le faite deot lee coorboa atoonçaieot
un effoodroBMot proehain. 

j Elle se conpoeait de qaatre momilles per̂

do vitres oû le soleil flamboyait.
Des bouquets de oes sapins grandioses 

iu'on trouve partout dans les Pyrénées ss 
Iresssient aux alentours panui un chaos de 

roches et d'éboulis sur lesquels régoel'éter  ̂
oelle verdure de eea splendides montagnes.

— Tont ce qae vous voulez est possil^e, dit 
le berger, et facile A exécuter. Nous avons 
fsit des choses plos difficUes. ventredion I

corps plutôt que de l’y faire manquer. Je m’ei 
charge. L'Espagne est A trois lieues A peine. 
En sortant de Ribas, le diable, A travers le 
dédale des côtes, ne reconnaîtrait paa son 
chemin. Si la Ucoque de votre baron ne s’est 
pas écroulée sur vos épaules, je me charge de
-----er vos gens A ia venta de José saos qu'ils

doutent. A deox heures de marche A la 
ronde, il n’y a poa d'autre abri. Alors, il fau
dra bien...

C'est convenu.
Georgee Dambert, tout ao eaaaant, exami

nait den pointa noira et blancs qui remuaient, 
tréa viaiblea, malgré la disUinoe, autour de la 
maison ds EUbas*.

— Qo'est-c r demanda-t-il.
— Voos oe distinguez pas ?
— Non.
>* Co soot des «Motoos pareils 

Ils appartieoBont A oa Ribas

petif frère et de la cabane, comme pour être 
prêts A défsadre l'uoe et l'autre.

E t̂iuite Estagnou reconduisit sou hèi» par 
ou il était veno.

Quand les deux hommes ss quittèrent, tb 
étaieot les meilleurs auia du monde.

Le berger avoit une franche ct loyale fi< 
gure.

On peut être contrebandier et en gnerre
vec Us douaniera sans manquer do c<Bor.
Dambert était géoéraox et, comme disoit le

Béaroals, sa cause étnit mste.
— Bonne ehsnce, flt Kntagnoo eo 

géant aTec lui une solide pcdgnée de matna.

R̂ JMÏOOO ajoota :
— J'eo réponds eon 

.U’al de la Mude. 0 . .. . ..
11 faut, vlvadion 1 Vous êtes un brave et 

a cause est |uste I 
Les deux hommes se levèrent 
Georges Dambert prit soo cheval par la 

bride.
Estagoou détacha les deux grands chiens 

eo leur mootraot aoo frère qoi jouait too
joors du flageelet anr aa pierre saoa s'ioqoié- 
ter ds lo viatU qoe recevait aoo aioé.

Les «olosees, admlrableoMot dreaséa, allé- 
reot sa r^Hifhw A ml-chemfn de ta rorhe dn

I éclum-

Le berger emportait on sao de bonnee es
pèces sonnantea. C'étaient ke arrhee do mar
ché pour lui et seo oompagnona.

Geoigae Dambert. ooe f<^ aeol, reeplfo 
bruvammeot.

Bieatôt soo sort sarait décidé.
La deroiére bataille était proche.
Eo reatraot, lo ooit fermée, à son hôtel dn 

Parc, soo négrâ lui doooo one dépêche saos 
Ignatore.
mie disait:
« Nous sommas en chemia. «
Elle était de Campayrol.
L’excalleot oiajor a acqoittait de soo mao- 

dat so cooscisoce.

Lai. il ne llN-rait qoe soo compagBOB de 
plaisira. soo ami et soocompliae.

Digne et brava Limousin !

U  vingtjolUet, Ac

lispsJais d'Hsydée, Uétioceloit de

lantM eooMoe dea étoiles parmi les Iroea fnt 
et Aearis de décorations de toulea lea coo* 
ieors, onne se serait jamaia cm ao m̂ tten 
d'nne popokilion ds malades.

(A iHirre.) CoAnT.os MKROüVBL.


